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1. Objectifs Règles de bonnes pratiques de l’IA 
Cette charte vise à établir des lignes directrices pour l’utilisation des technologies d’intelligence artificielle (IA) 
générative au sein de la collectivité. Elle a pour but de garantir un usage responsable, éthique et aligné sur les 
valeurs de l’organisation tout en favorisant l’innovation et l’efficacité. 

2. Comité Éthique IA 
 
La collectivité met en place un Comité Ethique IA, dédié au suivi de l’utilisation des outils d’IA, incluant des 
représentants des services concernés (informatique, juridique, ressources humaines, communication). Ce Comité 
veille à l’implémentation de bonnes pratiques, la conformité légale, et l’éthique des systèmes utilisés. 
La responsabilité des agents dans l’utilisation des outils d’IA est partagée avec les managers, qui doivent s’assurer 
du respect de cette charte et de l’éthique dans l’utilisation des outils. 
 

3. Intérêts de l’IA pour les collectivités 
a. Une IA capacitante  

une IA est dite capacitante lorsqu’elle : 

• Allège les tâches répétitives ou pénibles, libérant du temps pour des activités à plus forte valeur ajoutée ; 

• Favorise l’apprentissage et la montée en compétences, en fournissant des retours personnalisés ; 

• Respecte l’expertise métier et s’adapte aux pratiques des professionnels, plutôt que d’imposer une logique 
purement technologique. 
 

b. L’IA au service de l’innovation publique  
• Amélioration de la relation usager, en facilitant l’accès à l’information et aux démarches via des outils 

intelligents ; 

• Optimisation des politiques publiques, grâce à une meilleure analyse des données locales (mobilité, 
environnement, cohésion sociale, etc.) ; 

• Soutien à la décision publique, en outillant les élus et services pour anticiper les besoins et évaluer l’impact 

des actions engagées ; 

La collectivité doit veiller à ce que ces usages reposent sur une IA éthique, transparente, explicable et placée sous 

contrôle humain, conformément aux valeurs du service public. 

 

4. Gouvernance  
La gouvernance de l’IA au sein des collectivités repose sur une structure de pilotage, un processus de validation 

des outils et un suivi continu des usages. Elle vise à garantir un contrôle humain permanent et une cohérence 

avec la feuille de route de l’organisation.  

a. Structure de pilotage 

• Comité Éthique IA (décrit au point 2) 

• Les DGS des collectivités et les élus référents en charge de la feuille de route de l’IA  

• Chefs de service : garants du respect de la charte dans leur périmètre et du suivi des formations. 

 

b. Processus de validation 

• Tout nouveau projet ou outil IA doit être présenté au Comité Éthique IA avec une fiche d’évaluation 

 (finalité, bénéfices, risques, conformité RGPD, impact environnemental). 

• Les décisions de validation ou de rejet sont documentées et communiquées aux parties prenantes. 

• Les outils sont inscrits sur une liste officielle, régulièrement mise à jour. 
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c. Suivi et contrôle 

• Rencontre biannuelle du comité éthique : 

o Suivi des indicateurs mis en place (ex : Taux d’usage des outils validés, Nombre d’incidents ou 
de non-conformités relevés, Impacts observés sur la qualité, la performance) 

o Évaluation régulière des risques éthiques, juridiques, techniques et environnementaux liés aux 
outils utilisés. 

o Veille réglementaire sur l’évolution des lois et normes relatives à l’IA 
o Procédure de retrait immédiat d’un outil en cas de non-conformité, incident de sécurité ou 

atteinte à l’éthique. 

• Rapports annuels avec les DGS et élus référents sur l’usage de l’IA, les bénéfices constatés et les 

points d’amélioration. 

d. Participation et amélioration continue 

• Consultation régulière des agents et usagers pour identifier les améliorations possibles, les nouveaux 

outils  

• Intégration des retours d’expérience dans les futures mises à jour de la charte. 

  

5. Principes généraux 
a. Contexte et définition de l’IA générative 

L’IA générative désigne des systèmes basés sur l’apprentissage automatique capables de créer divers types de 
contenu tels que des textes, résumés, images, vidéos ou sons. Ces systèmes, tels que les modèles de langage 
avancés (p. ex., ChatGPT), génèrent du contenu en réponse à des questions en se basant sur de vastes ensembles 
de données. L’utilisation de l’IA générative doit s’accompagner d’une compréhension des risques potentiels, tels 
que les biais et les imprécisions. 

b. Rôle de l’intelligence humaine 
Bien que l’IA générative puisse être un outil précieux pour faciliter et optimiser la création de contenu, l’intelligence 
humaine reste au cœur de toutes les décisions et productions. L’IA doit être perçue comme un outil d’assistance et 

non comme un substitut à la réflexion et à la créativité humaine. 

c. Responsabilité des utilisateurs 
Les utilisateurs doivent veiller à l’exactitude et à la pertinence des contenus générés par l’IA. Ils doivent rester 
attentifs aux erreurs et aux biais possibles présents dans les résultats et s’assurer que chaque contenu final soit 
conforme aux normes de qualité et d’éthique de la collectivité. La responsabilité de toute publication effectuée sur 
la base de l’IA repose sur l’utilisateur. 
 
 

6. Bonnes pratiques d’utilisation 
a. Vérification des données 

Il est essentiel de vérifier la véracité et l’exactitude de toute information générée par l’IA avant de l’utiliser. Les 
utilisateurs doivent systématiquement :  

• Comparer les résultats obtenus avec des sources fiables 

• S’assurer que le contenu est exempt de fausses informations ou d’inexactitudes 

• Vérifier les faits, dates, chiffres et références 

• Valider la cohérence et la logique du contenu 
 

b. Confidentialité et sécurité des données 
La protection des données personnelles et sensibles est une priorité absolue dans l'utilisation des outils d'IA au 
sein de notre collectivité. Tous les utilisateurs doivent adhérer strictement aux règles suivantes pour garantir la 
confidentialité et la sécurité des informations. 

• Interdiction de saisie et/ou d’intégration des données sensibles  
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Les utilisateurs ne doivent en aucun cas saisir et/ou intégrer dans les outils d’IA des données personnelles 
identifiants des informations confidentielles, des données protégées par le secret professionnel ou légal 
ainsi que toute information sensible relative à la collectivité ou à ses partenaires. 

• Procédure en cas de doute  
En cas de doute sur la confidentialité d’une information, il convient de s’abstenir de la soumettre à l’IA et 
de consulter le DPO  

• Vigilances sur les contenus spécifiques  
Une attention particulière doit être portée aux contenus contenant des détails géographiques, des dates 
ou périodes spécifiques, des noms de projets, des informations financières ou stratégiques et des 
contextes particuliers. 
 

c. Transparence  
La transparence dans l’usage d’un outil d’IA est essentielle pour instaurer la confiance. Cela passe par : 

• Informer sur l’usage de l’IA aux parties prenantes (Élus, Hiérarchie, .)  en informant lorsque l’IA intervient 

dans un processus, en précisant son rôle, son champ d’action et ses limites (indiquer « contenu généré avec 

l’aide de l’IA ») ; 

• Garantir l’explicabilité :  la collectivité fournit une description intelligible du fonctionnement des outils d’IA, 

des données utilisées et des critères de traitement ; 

• Conserver une traçabilité des modèles utilisés, les choix algorithmiques, les mises à jour effectuées et les 

tests réalisés. 

 

d. Respect du droit d’auteur et de la propriété intellectuelle 
La collectivité s’engage à utiliser les outils d’intelligence artificielle dans le respect du droit d’auteur et des droits 

voisins, conformément au Code de la propriété intellectuelle et aux réglementations européennes en vigueur. Cela 

implique : 

• Vérification des sources : les contenus générés ou utilisés par l’IA (textes, images, sons, etc.) doivent 

provenir de sources libres de droits, sous licence ouverte, ou faire l’objet d’une autorisation explicite des 

ayants droit ; 

• Encadrement de l’entraînement des modèles : la collectivité veille à ne pas utiliser ou promouvoir des 

outils ayant été entraînés sur des œuvres protégées sans consentement ; 

• Mention des auteurs : lorsque des contenus protégés sont utilisés de manière licite, les auteurs doivent 

être crédités conformément aux conditions de licence. 

 

e. Usage frugale  
La collectivité s’engage à adopter une démarche responsable dans l’usage des outils d’intelligence artificielle, en 

veillant à limiter leur consommation énergétique et leur impact environnemental. Cela passe par : 

• L’utilisation d’IA uniquement lorsque cela est pertinent et utile pour un besoin réel (pour un usage éthique 

de l’IA, l’utiliser de manière proportionnelle au besoin et/ou au résultat attendu ainsi que de manière 

raisonnée) ; 

• Le choix de solutions techniques sobres, économes en ressources (données, puissance de calcul, etc.) . 

Ce critère sera pris en compte dans l’approbation d’outils ; 

• L’optimisation des requêtes, afin d’éviter les sollicitations excessives ou inutiles ; 

 

7. Formation des utilisateurs 
L’utilisation appropriée et sécurisée des outils d’IA validés nécessite une formation préalable.  La collectivité 

s’engage à fournir des vidéos de formation (accessible sous Nectar) ou des guides   pour permettre aux utilisateurs 

de comprendre les bonnes pratiques et les précautions à prendre lorsqu’ils utilisent des technologies d’IA.  
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Chaque utilisateur doit suivre la formation avant la première utilisation d'un outil IA et participer aux mises à jour 

régulières des connaissances. Il est vivement conseillé de s’inscrire aux formations IA du CNFPT (formation 

externe, MOOC). 

Les agents doivent être sensibilisés aux enjeux écologiques liés à l’usage de ces technologies. 

 

8. Usages autorisés 
 

Les outils d’IA générative peuvent être utilisés pour certaines tâches, telles que : 

• La rédaction assistée et l’amélioration de contenu (articles, emails, rapports, compte rendus, génération de 
contenu pour les réseaux sociaux, génération d’image). 

• La génération d’idées créatives et la recherche d’inspiration. 

• La correction de texte et la révision grammaticale linguistique. 
Avant l’utilisation d’un nouvel outil d’IA, celui-ci doit être validé par le comité Éthique pour l’IA. 

9. Outils IA approuvés 
 
 CF ANNEXE 
 

10. Révisions et mises à jour 
 
La charte d’utilisation de l’IA est un document vivant qui doit être mis à jour régulièrement pour refléter les avancées 
technologiques et les changements législatifs. Le Comité s’engage à se réunir 2 fois par an à minima (avril et 
octobre) et à revoir périodiquement cette charte afin d’intégrer de nouvelles pratiques, de nouveaux outils ou des 
exigences réglementaires en matière d’utilisation responsable de l’IA. 

 

 


